
 
 
SÉANCE DU CONSEIL 
2 juin 2025 à 19 h 
 
Point 13 - Procédure pour la période de questions d’une durée maximale de 20 minutes. 
Levez la main et vous serez invité à vous rendre au micro. 
 - Poser une question et une seule sous-question 
 - Maximum une minute 
 - Droit à une nouvelle question lorsque toutes les personnes le demandant l’auront fait à tour de rôle 

jusqu’à la fin de la période de questions. 

 
Responsable 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET RECUEILLEMENT   
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2025 

 
 

 
4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 
4.1 Nomination d'une mairesse suppléante  

 
4.2 Dépôt d’un document en vertu de la l’article 316 de la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités 
 

 
4.3 Octroi d'un contrat de gré à gré (moins de 25 000 $) pour la gestion d'obligations 

lors de l'élection générale du 2 novembre 2025 
 

 
4.4 Autorisation de signature : Amendement du contrat de travail du directeur des 

communications et conseiller spécial 
 

 
4.5 Autorisation d'embauche : Conseiller en communication  

 
4.6 Adoption de la politique de communication  

 
4.7 Administration : Mouvement de personnel - entérinement  

 
4.8 Urbanisme mouvement de personnel - entérinement  

 
4.9 Service sports, loisirs, culture et vie communautaire : Modification du titre d'emploi  

 
4.10 Service sports, loisirs, culture et vie communautaire mouvement de personnel - 

entérinement employés soccer été 2025 
 

 
4.11 Service sports, loisirs, culture et vie communautaire : Mouvement de personnel - 

entérinement 
 

 
4.12 Octroi d'un mandat de services professionnels de gré à gré (moins de 25 000 $) 

afin de configurer un nouveau calendrier de conservation des archives et de 
prolonger une embauche 

 

 
4.13 Octroi de contrats de gré à gré (moins de 25 000 $) pour l'achat d'oriflammes - été 

2025 
 

 
4.14 Amendement : Protocole d'entente pour la tenue d'événements à Sainte-

Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
 

 
4.15 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour l'acquisition de 

matériel informatique  
 

 
4.16 Dépôt du rapport financier de la Ville et du rapport des vérificateurs externes  

 
4.17 Dépôt de la liste des chèques et dépôts   

 



4.18 Dépôt de la liste des engagements financiers 
 

 

 
5. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  

 
5.1 Demande de dérogation mineure : 24 route Gingras  

 
5.2 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement modifiant le Règlement numéro 

1681-2025 afin d'ajouter un tarif pour les camions-restaurants à l'annexe « B » 
 

 
5.3 Avis de motion concernant un règlement relatif à l'occupation et l'entretien des 

bâtiments 
 

 
5.4 Adoption du Règlement numéro 1697-2025 modifiant le Règlement de zonage 

numéro 1259 2014 afin d’ajouter l’usage « station météorologique » aux usages 
autorisés dans toutes les zones 

 

 
5.5 Adoption du Règlement numéro 1700-2025 modifiant le Règlement de zonage 

numéro 1259-2014 afin d'inclure les lots 6 515 834 et 6 515 835 dans la zone 
66-C 

 

 
5.6 Approbation des plans relatifs à l'implantation et à l'architecture afin d'obtenir un 

certificat d'autorisation d'enseigne au 403-4620, route de Fossambault 
 

 
5.7 Signature innovation : Dépôt d'une demande pour les sentiers du complexe de 

milieux humides de la rivière Noire 
 

 
5.8 Octroi d'un mandat de services professionnels de gré à gré (moins de 25 000 $) 

pour la réalisation d'un plan d'aménagement de sentiers pédestres dans le 
complexe de milieux humides de la rivière Noire 

 

 
5.9 Demande d'autorisation d'affichage : Rodéo 2025 

 
 

 
6. HYGIÈNE DU MILIEU  

 
6.1 Lecture du certificat des personnes habiles à voter : Règlement numéro 

1698-2025 décrétant une dépense et un emprunt de 2 110 000 $ pour la 
reconstruction du poste de pompage d'égout Montcalm incluant le remplacement 
d'une section des conduites de refoulement  
 

 

 
7. PARCS ET BÂTIMENTS  

 
7.1 Autoriser le paiement numéro 9 : Réaménagement de la caserne  

 
7.2 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour la réfection de la 

toiture de la Maison des ainés 
 

 
7.3 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour la réfection de la 

toiture de la bibliothèque Anne-Hébert 
 

 

 
8. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  

 
8.1 Amendement de la résolution numéro 372-2024 : Approbation du projet de 

l'OMHGP dans le cadre du programme PRHLM 
 

 

 
9. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
9.1 Participation à un mandat concernant des services liés à la protection et à la 

réglementation de la navigation sur le lac Saint-Joseph 
 

 

 
10. SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  

 
10.1 Autorisation de dépense : Achat de tapis pour activités à la programmation  

 



10.2 Autorisation de paiement : Premier versement pour le camp de jour du Domaine 
Notre-Dame 

 

 
10.3 Autorisation de participation : Congrès AQLP 2025  

 
10.4 Autorisation de dépenses : Activité sociale des employés 

 
 

 
11. TRANSPORT  

 
11.1 Lecture du certificat des personnes habiles à voter : Règlement numéro 

1699-2025 modifiant le règlement numéro 1648-2024 afin d'acquérir un 
équipement de nettoyage de rue sans augmenter le montant de la dépense et de 
l'emprunt. 

 

 
11.2 Amendement de la résolution numéro 113-2025 : Octroi d’un contrat de gré à gré 

(moins de 25 000 $) pour l’acquisition d’une machine à peinture pour le lignage 
de rue 

 

 
11.3 Octroi d'un mandat de services professionnels de gré à gré (moins de 25 000 $) 

pour la réalisation d’une étude de circulation sur l’avenue des Catherine 
 

 
11.4 Octroi d'un contrat de gré à gré (moins de 25 000 $) pour le lignage des rues  

 
11.5 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour l'acquisition d'une 

camionnette ¾ de tonne pour la Division hygiène du milieu 
 

 
11.6 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour l'acquisition d'une 

nacelle articulée 
 

 

 
12. AUTRES SUJETS  

 
12.1 Remerciements à monsieur Raynald Houde pour son engagement au sein du 

conseil municipal 
 

 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
14. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 


